
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7390788201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7390788201

Cette annonce a été mise en ligne le 16 janvier 2025 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

FIDAL - Société d’Avocats
Me Anthony JAROUSSEAU
19 rue René Rouchy 49100 ANGERS
EQUINOX Société par actions simplifiée au capital de
285.600 euros Siège social : Parc d’Activités Angers
Beaucouzé - Secteur de la Bourrée
7 rue du Tertre 49070 BEAUCOUZE
435 199 799 RCS ANGERS
AVIS DE FUSION ET DE DISSOLUTION
Par décisions en date du 30 décembre 2024, l’associée
unique de la Société EQUINOX a approuvé le traité de
fusion en date du 30 septembre 2024 par voie
d’absorption de la Société EQUINOX par la Société
FINDIS SUD EST (société par actions simplifiée,
immatriculée au registre du commerce et des sociétés
sous le n° SIREN 392 889 366). L’associée unique a, en
conséquence, décidé la dissolution anticipée de la société
EQUINOX, sans liquidation, son passif étant entièrement
pris en charge par la société FINDIS SUD EST.
EQUINOX a été dissoute sans liquidation à l'issue du
procès-verbal des décisions de l’associée unique de la
société FINDIS SUD EST en date du 30 décembre 2024
qui a approuvé le projet de fusion avec la société
EQUINOX et constaté la réalisation définitive de la fusion.
La société AXELIS TERTRE (SIREN 342 703 535 RCS
RENNES) étant propriétaire de la totalité des actions
émises par la société absorbée EQUINOX et par la société
absorbante FINDIS SUD EST depuis une date antérieure
à celle du dépôt du projet de traité de fusion au greffe du
tribunal de commerce, la fusion n'a pas donné lieu à une
augmentation de capital dans la société absorbante en
application des dispositions de l'article L 236-3, II, du Code
de commerce.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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